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COMPTE RENDU 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE N° 23 

DU 13 FEVRIER 2020 

 
 
 

2020-1023 ACTION CŒUR DE VILLE – OPAH RU DE FLERS – CONVENTION DE FINANCEMENT 
AVEC ACTION LOGEMENT 

 
Le Conseil : 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de financements 
avec Action Logement à intervenir. 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1024 ZAC NORMAND’INNOV – RESERVES FONCIERES – ACQUISITION DES PARCELLES 
ZO 4 ET ZO 5 – CESSION DES PARCELLES ZM 152 ET 84 – PROTOCOLE D’ACCORD 
AVEC MONSIEUR ET MADAME LEPRINCE 

 
Le Conseil : 

ACCEPTE  les termes du protocole ci-dessus résumé entre Monsieur et Madame LEPRINCE, 
la SAFER et Flers Agglo. 

DECIDE  de signer le protocole entre Monsieur et Madame LEPRINCE, Flers Agglo, le 
Syndicat Mixte Normand’Innov et la SAFER. 

DECIDE  l’acquisition de la parcelle Z0 4 et la cession amiable des terrains ZM 84 et 152 
avec Monsieur et Madame Olivier et Séverine LEPRINCE, dans les conditions 
décrites. 

DECIDE  l’acquisition du terrain cadastré ZO5 avec l’indivision DUFAY, dans les conditions 
décrites. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer les actes notariés à intervenir en l’étude de Maître 
LEPRINCE-DURAND-HENNEGRAVE, avec l’intervention éventuelle du notaire 
des vendeurs et des acquéreurs. 

PRECISE  que les frais d’actes et de rémunération de la SAFER sont à la charge de Flers 
Agglo et que les crédits sont inscrits au BP 2020 – article 2111. 

 
LE PRESIDENT DECIDE DE : 

RETIRER la présente question de l’ordre du jour. 

CERTIFIE CONFORME, étant précisé que la présente, ne comportant pas de décision, est dispensée 
de la formalité du dépôt en Sous-Préfecture. 
 
 

2020-1025 AMENAGEMENT DE BOURG D’ATHIS VAL DE ROUVRE (RONFEUGERAI) – FONDS 
DE CONCOURS DE FLERS AGGLO – CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE 
POUR LA MISE AUX NORMES DES ARRETS DE TRANSPORT 

 
Le Conseil : 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de co-maîtrise 
d’ouvrage annexée avec la commune d’Athis Val de Rouvre pour la mise en 
accessibilité des arrêts de car. 

S’ENGAGE  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2020 du budget annexe transport. 

ACCORDE  à la commune d’Athis Val de Rouvre un fonds de concours de 15 % avec un 
plafond de 43.499,25 € H.T. et autoriser Monsieur le Président ou son représentant 
à signer la convention annexée pour le versement de la participation. 
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PRECISE  que ce fonds de concours sera versé sur présentation par la commune d’Athis Val 
de Rouvre du bilan définitif de l’opération. 

S’ENGAGE  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2020.  
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-1026 AMENAGEMENT DU BOURG DE POINTEL – FONDS DE CONCOURS DE FLERS 
AGGLO – CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA MISE AUX 
NORMES DES ARRETS DE TRANSPORT 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de co-maîtrise 
d’ouvrage avec la commune de Pointel pour la mise en accessibilité des arrêts de 
car. 

S’ENGAGE  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2020 du budget annexe transport. 

ACCORDER  à la commune de Pointel un fonds de concours de 20 % avec un plafond de 
144.061,79 € H.T. et autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer 
la convention pour le versement de la participation. 

PRECISE  que ce fonds de concours sera versé sur présentation par la commune de Pointel 
du bilan définitif de l’opération. 

S’ENGAGE  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2020.  
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-1027 AMENAGEMENT DU BOURG DU MENIL DE BRIOUZE – FONDS DE CONCOURS DE 
FLERS AGGLO 

 
Le Conseil : 
 

ACCORDE  à la commune du Ménil de Briouze un fonds de concours de 15 % avec un plafond 
de 13.345,50 € H.T. et autoriser Monsieur le Président ou son représentant à 
signer la convention pour le versement de la participation. 

PRECISE  que ce fonds de concours sera versé sur présentation par la commune du Ménil de 
Briouze du bilan définitif de l’opération. 

S’ENGAGE  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2020.  
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-1028 CERISY BELLE ETOILE – STATION D’EPURATION – FONCIER – ACTES DE MISES A 
DISPOSITION 

 
Le Conseil : 
 

DECIDE la mise en place de commodats sur les parcelles cadastrées ZI 61, 99 et 119 dans 
les conditions décrites avec Monsieur Jean-Claude BOURDON et le GAEC des 
Estives (représenté par Monsieur Didier LEGAY). 

 
DECIDE la mise en place d’un « bail de petite parcelle », en application de l’article L 411-3 

du Code Rural sur la parcelle cadastrée ZI 61p pour environ 5 800 m², avec le 
GAEC des Estives, représenté par Monsieur Didier LEGAY, dans les conditions 
décrites. 

 
AUTORISE  Monsieur le Président à signer le commodat sous seing privé avec le GAEC des 

Estives, le commodat par acte authentique avec Monsieur Jean Claude 
BOURDON et le « bail de petite parcelle » avec le GAEC des Estives, tels que 
décrits, à intervenir en l ‘étude de Me BISSON à Tinchebray Bocage. 

 
PRECISE  que les frais d’actes seront à la charge de Flers Agglo. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1029 LES MONTS D’ANDAINE – BATIMENT ECONOMIQUE – SILVA CREATION – 
ACQUISITION A LA COMMUNE 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président à acquérir le bien sur la commune des Monts d’Andaine, 
propriété de ladite commune, dans les conditions citées. 

 
AUTORISE  Monsieur le Président à signer l’acte notarié à intervenir dans les conditions 

décrites, en l’étude de Leprince-Durand-Hennegrave, avec le concours du notaire 
de la commune. 

 
PRECISE  que les frais d’acte et bornage sont à la charge de l’acquéreur final. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1030 SILVA CREATION – LEVEE D’OPTION D’ACHAT – LES MONTS D’ANDAINE 

 
Le Conseil : 
 

DECIDE la cession de l’ensemble immobilier à l’entreprise SILVA CREATIONS, ou toute 
autre société s’y substituant, dans les conditions décrites. 

 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer l’acte notarié à intervenir en 

l’étude notariale LEPRINCE – DURAND – HENNEGRAVE avec le concours du 
notaire de l’acquéreur. 

 
PRECISE  que tous les frais accessoires (honoraires, droits, taxes diverses) seront à la 

charge du preneur. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1031 POLITIQUE DU COMMERCE – SUBVENTION ASSOCIATION – UCIA LES VITRINES DE 
FLERS – ATTRIBUTION 2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE  la liste et le montant de la subvention communautaire pour 2020 comme exposé.  
 
PROCÉDE au versement de la subvention à l’association selon les modalités définies. 
 
INSCRIT le montant de la subvention exposé au budget primitif 2020. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les documents référents à 

cette affaire. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1032 BASE VTT JEAN DUMAINE – CONVENTION FLERS AGGLO / FF VELO – AVENANT 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant à la convention avec 
la Fédération Française de Cyclotourisme selon les modalités définies. 

 
INSCRITE le montant de la cotisation annuelle exposé au budget primitif 2020.  

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1033 TOURISME – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ATTRIBUTIONS 2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE  la liste et le montant des subventions et contributions communautaires pour 2020 
comme exposé.  

PROCEDE au versement des subventions aux associations et contributions selon les 
modalités définies. 

INSCRIT les montants des subventions et contributions exposés au budget primitif 2020. 

AUTORISE Monsieur Le Président ou son représentant à signer les documents afférents. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-1034 CONCERTS ET SPECTACLES AU FORUM – ANNEE 2020 – DELEGATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRESIDENT 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE les tarifs proposés. 

DELEGUE à Monsieur le Président la fixation des tarifs, dans les conditions et limites 
exposées, pour chaque événement envisagé. 

PREND ACTE de la modification du tableau de délégations au Président. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-1035 RESEAU DES ARTS VIVANTS ELECTRIQUES – CONVENTION DE FINANCEMENT 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE la convention de financement. 

AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-1036 POLES CULTURELS - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ATTRIBUTIONS 2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE la liste et le montant des subventions communautaires pour l’année 2020. 

PROCEDE au versement des subventions aux associations. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2020-1037 PETITE ENFANCE JEUNESSE FAMILLE – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
ANNÉE 2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE la liste et le montant des subventions et contributions communautaire pour 2020. 
 
PROCEDE au versement des subventions aux associations et contributions selon les 

modalités définies. 
 
INSCRIT les montants des subventions et contributions au budget primitif 2020. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents afférents. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1038 FLERS – ASSOCIATION LES PIT’CHOUNS – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
D’INVESTISSEMENT – TRAVAUX D’ELECTRICITE – ANNEE 2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE la subvention exceptionnelle d’investissement d’un montant de 1.237,18 euros à 
l’association LES PIT’CHOUNS. 

 
PROCEDE au versement de la subvention d’investissement après réception de la facture 

acquittée par l’association. 
 
INSCRIT le montant de la subvention exceptionnelle d’investissement au budget primitif 

2020. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents afférents. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2020-1039 EQUIPEMENTS SPORTIFS – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ATTRIBUTIONS 
2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE  la liste et le montant des subventions et contributions communautaires pour 2020 
comme exposé.  

 
PROCEDE au versement des subventions aux associations et contributions selon les 

modalités définies. 
 
INSCRIT les montants des subventions et contributions exposés au budget primitif 2020. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les documents afférents. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2020-1040 DEVELOPPEMENT DURABLE ET MOBILITE – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
ATTRIBUTIONS 2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE la liste et les montants des subventions communautaires pour 2020 comme exposé.  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à procéder au versement des 
subventions selon les modalités définies. 

INSCRITE le montant des subventions exposées au budget primitif 2020.  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à ces 
subventions. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1041 ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES – TRAVAUX D’EXTENSION DE 
RESEAUX D’ASSAINISSEMENT SUR LA COMMUNE DE CERISY BELLE ETOILE – 
DEMANDES D’AIDES FINANCIERES A L’AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE ET 
AU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 

 
 
Le Conseil : 
 

APPROUVE la Charte Qualité des Réseaux d’Assainissement pour l’opération d’extension 
d’assainissement collectif sur Cerisy Belle Etoile. 

 
S’ENGAGE à respecter la Charte Qualité des Réseaux d’Assainissement pour l’opération 

d’extension d’assainissement collectif sur la commune de Cerisy Belle Etoile. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les aides financières auprès 

de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et du Conseil Départemental de l’Orne à 
leur taux maximum pour l’opération d’extension d’assainissement collectif à 
réaliser sur la commune de Cerisy Belle Etoile, conformément aux dispositions 
figurant dans le corps de la délibération. 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs 

aux demandes d’aides financières. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
 

2020-1042 ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES – TRAVAUX D’EXTENSION SUR 
LA COMMUNE DE CERISY BELLE ETOILE – TRAVAUX DE BRANCHEMENT EN 
PARTIE PRIVATIVE – DEMANDES D’AIDES FINANCIERES A L’AGENCE DE L’EAU 
SEINE NORMANDIE – CONVENTIONNEMENT AVEC L’AGENCE DE L’EAU SEINE 
NORMANDIE ET AVEC LES PROPRIETAIRES 

 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les demandes de subvention 
auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour la construction des parties 
privatives de branchement d’eaux usées pour l’opération d’extension 
d’assainissement collectif sur la commune de Cerisy Belle Etoile. 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer une convention de mandat avec 

l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour la construction de la partie privative des 
branchements avec un montage correspondant à des travaux réalisés par les 
particuliers. 

 
APPROUVE le projet de convention de mandat entre propriétaire et Flers Agglo. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents nécessaires 

à la mise en œuvre de ces dispositions, notamment les conventions de mandat 
entre propriétaires et Flers Agglo. 

 
APPROUVE que les contrôles de réception des parties privatives des branchements seront 

réalisés en régie par Flers Agglo selon les prescriptions de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1043 ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF DES EAUX USEES – TRAVAUX 
D’EXTENSION DE RESEAUX D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET DE 
REHABILITATION D’INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF SUR LA 
COMMUNE DE SAINT-PAUL – DEMANDES D’AIDES FINANCIERES A L’AGENCE DE 
L’EAU SEINE NORMANDIE ET AU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 

 
 
Le Conseil : 
 

APPROUVE la Charte Qualité des Réseaux d’Assainissement pour l’opération d’extension 
d’assainissement collectif sur Saint-Paul. 

 
S’ENGAGE à respecter la Charte Qualité des Réseaux d’Assainissement pour l’opération 

d’extension d’assainissement collectif sur la commune de Saint-Paul. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les aides financières auprès 

de l’Agence de l’Eau Seine Normandie et du Conseil Départemental de l’Orne à 
leur taux maximum pour l’opération d’extension d’assainissement collectif à 
réaliser sur la commune de Saint-Paul, conformément aux dispositions figurant 
dans le corps de la délibération. 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs 

aux demandes d’aides financières. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2020-1044 ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES – TRAVAUX D’EXTENSION SUR 
LA COMMUNE DE SAINT-PAUL – TRAVAUX DE BRANCHEMENT EN PARTIE 
PRIVATIVE – DEMANDES D’AIDES FINANCIERES A L’AGENCE DE L’EAU SEINE 
NORMANDIE – CONVENTIONNEMENT AVEC L’AGENCE DE L’EAU SEINE 
NORMANDIE ET AVEC LES PROPRIETAIRES 

 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les demandes de subvention 
auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour la construction des parties 
privatives de branchement d’eaux usées pour l’opération d’extension 
d’assainissement collectif sur la commune de Saint-Paul. 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer une convention de mandat avec 

l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour la construction de la partie privative des 
branchements avec un montage correspondant à des travaux réalisés par la 
collectivité. 

 
APPROUVE le projet de convention de mandat entre propriétaires et Flers Agglo de maîtrise 

d’ouvrage relative à la réalisation de travaux en domaine privé de la partie privative 
d’un branchement à l’assainissement collectif des eaux usées. 

 
APPROUVE le projet de convention d’études préalables entre propriétaires et Flers Agglo pour 

l’opération de réhabilitation d’installations d’assainissement non collectif 
déconventionnées sur la commune de Saint-Paul. 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents nécessaires 

à la mise en œuvre de ces dispositions, notamment les conventions de mandat 
entre propriétaires et Flers Agglo. 

 
APPROUVE que les contrôles de réception des parties privatives des branchements seront 

réalisés en régie par Flers Agglo selon les prescriptions de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1045 EAUX USEES – TRANSFERT DES EFFLUENTS DE CHANU A LA STATION 
D’EPURATION DU LANDIS – TRAITEMENT – FIXATION DU PRIX – CONVENTION 

 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention spéciale de 
déversement des eaux usées avec la communauté de communes de Domfront 
Tinchebray Interco. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2020-1046 SMAEP DE LA REGION DE DOMFRONT – ACHAT ET VENTE D’EAU POTABLE EN 
GROS POUR ALIMENTER CHAMPSECRET, DOMPIERRE ET SAINT-BOMER LES 
FORGES – CONVENTION 

 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention pour la fourniture 
d’eau en gros entre Flers Agglo et son délégataire ainsi que le SMAEP de la région 
de Domfront et son délégataire en vue de l’alimentation des communes de 
Champsecret, Dompierre et Saint Bômer les Forges. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2020-1047 ANIMATION DU TERRITOIRE ET DES GRANDS EVENEMENTS – SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS – ATTRIBUTIONS 2020 

 
 
Le Conseil : 
 

ARRETE  la liste et le montant des subventions et contributions communautaires pour 2020 
comme exposé.  

 
PROCEDE au versement des subventions aux associations et contributions selon les 

modalités définies. 
 
INSCRIT les montants des subventions et contributions exposés au budget primitif 2020. 
 
AUTORISE Monsieur Le Président ou son représentant à signer les documents afférents. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2020-1048 COHESION SOCIALE – VALIDATION DE LA PROGRAMMATION CONTRAT DE VILLE 
– ANNEE 2020 

 
 
Le Conseil : 
 

VALIDE la programmation 2020 pour les actions du contrat de ville. 
 
SOLLICITE les aides du CGET et des autres partenaires pour les actions présentées par la 

Collectivité. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1049 COHESION SOCIALE – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ANNEE 2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE la liste et le montant des subventions et contributions communautaire pour 2020. 
 
PROCEDE au versement des subventions aux associations et contributions selon les 

modalités définies. 
 
INSCRIT les montants des subventions et contributions au budget primitif 2020. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents afférents. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1050 FLERS – CREATION D’UN POLE DE SANTE LIBERAL AMBULATOIRE - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS EUROPE - ETAT - REGION - DEPARTEMENT 

 
Le Conseil : 
 

APPROUVE  le coût prévisionnel de l’opération tel qu’exposé. 
 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les subventions telles 

qu’exposées. 
 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces et documents 

afférents. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1051 INSERTION, FORMATION, EMPLOI - FONDS D'INITIATIVE POUR L'EMPLOI - 1ER 
APPEL A PROJETS 2020 

 
Le Conseil : 
 

APPROUVE  le programme d’actions défini dans le tableau et les propositions de subventions.  
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à procéder au versement des 

subventions. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1052 INSERTION, FORMATION, EMPLOI – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
ATTRIBUTIONS 2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE  la liste et le montant des subventions et contributions communautaires pour 2020 
exposés dans le tableau. 

 
PROCEDE au versement des subventions aux associations et contributions selon les 

modalités définies dans le tableau. 
 
INSCRIT les montants des subventions et contributions exposés dans le tableau au budget 

primitif 2020. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les documents afférents. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1053 PRÉVENTION – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ANNÉE 2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE la liste et le montant des subventions et contributions communautaire pour 2020. 
 
PROCEDE au versement des subventions aux associations et contributions selon les 

modalités définies. 
 
INSCRIT les montants des subventions et contributions au budget primitif 2020. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents afférents. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1054 ÉQUIPEMENT NUMÉRIQUE – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ATTRIBUTIONS 
2020 

 
Le Conseil : 
 

ARRETE  la liste et le montant des subventions et contributions communautaires pour 2020 
comme exposé.  

 
PROCÉDE au versement des subventions aux associations et contributions selon les 

modalités définies. 
 
INSCRIT les montants des subventions et contributions exposés au budget primitif 2020. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les documents afférents. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1055 AMI RESEAU RURAL NORMAND – COOP DES TERRITOIRES – DEMANDE DE 
PARTICIPATION FINANCIERE DE L’ASSOCIATION EL CAPITAN 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à allouer une aide de 10.000 € sur 2 ans 
(5.000 € en 2020 – 5.000 € en 2021) à l’Association El Capitan, sous réserve de 
l’attribution d’une subvention par la Région. 

 
INSCRIT les crédits alloués au budget 2020. 
 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1056 BUDGET PRIMITIF 2020 – RESULTATS 2019 – REPRISES ANTICIPEES 

 
Le Conseil : 
 

CONSTATE l’affectation du résultat comme indiqué dans chaque annexe. 
 
DECIDE la reprise par anticipation des résultats 2019 telle que décrite pour le budget 

général et les budgets annexes. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1057 BUDGET GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – VOTES DES CREDITS 2020 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE le budget primitif général 2020 et les budgets annexes 2020 de Flers Agglo 
chapitre par chapitre, tels qu’ils sont présentés. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1058 FISCALITE DIRECTE LOCALE – TAUX DES TAXES POUR 2020 

 
Le Conseil : 
 

FIXE comme exposé, les taux applicables à chacune des quatre taxes pour 2020 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1059 BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE – VERSEMENT D’UNE 
SUBVENTION D’EQUILIBRE 

 
Le Conseil : 
 

ATTRIBUE une subvention globale pour un montant maximum de 313.000 euros pour le 
budget annexe Office de Tourisme Communautaire. 

 
AUTORISE le versement par anticipation d’un acompte, plafonné à 25 % de la subvention 

annuelle. 
 
PRECISE que le crédit décrit, versé sous forme d’acompte à valoir sur la subvention 

principale, figurera à chaque budget primitif de Flers Agglo. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1060 ASSUJETTISSEMENT AU REGIME FISCAL DE LA TVA DES ACTIVITES DE L’EX 
CLINIQUE 

 
Le Conseil : 
 

OPTE pour l’assujettissement à la TVA des activités situées au sein de l’ex-clinique de 
Flers sur le Budget Général de Flers Agglo. 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à déposer l’option à la TVA auprès du 

service des impôts. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1061 ATTRIBUTION DE COMPENSATION – ANNEE 2020 

 
Le Conseil : 
 

FIXE le montant de l’attribution de compensation pour l’année 2020, conformément aux 
conditions décrites. 

 
DIT que ce montant sera révisé à l’issue des travaux de la commission locale 

d’évaluation des transferts de charges. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1062 PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – ORGANIGRAMME COMMUN FLERS AGGLO – 
VILLE DE FLERS – CCAS DE FLERS – PROTOCOLE COMMUN RELATIF AU TEMPS 
DE TRAVAIL – ACTUALISATION AU 01.03.2020 

 
 
Le Conseil : 
 

APPORTE au protocole commun relatif au temps de travail des personnels territoriaux de la 
Communauté d’Agglomération Flers Agglo et de la Ville de FLERS, les 
modifications présentées et détaillée, pour ce qui concerne les services 
communautaires. 

 
CHARGE Monsieur le Président ou son représentant de la mise en œuvre des dispositions 

pratiques de cette actualisation applicable à partir du 1er mars 2020. 
 
PREND ACTE des modifications apportées au protocole commun relatif au temps de travail des 

personnels pour ce qui concerne les personnels relevant de la Ville de FLERS. 
 
PRECISE  que, bien qu’elle relève de la compétence exclusive des instances exécutives de 

l’établissement à l’initiative de la proposition, cette actualisation est portée à la 
connaissance de toutes les instances décisionnelles concernées par 
l’organigramme mutualisé par délibération concordante. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2020-1063 PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – EMPLOIS PERMANENTS – TABLEAU DES 
EFFECTIFS – MODIFICATION 2020-1 

 
 
Le Conseil : 
 

MODIFIE le tableau des effectifs dans les conditions exposées. 
 
PREND l'engagement d'inscrire au Budget les crédits correspondants. 
 
PRECISE qu'il y aura à se prononcer sur les suppressions de postes qui constituent une 

opération d'ordre, dans le cadre d'une délibération annuelle prise après avis du 
Comité Technique. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

2020-1064 PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – RECLASSEMENT DES AGENTS RECONNUS EN 
SITUATION D’INAPTITUDE – MISE EN PLACE D’UNE PERIODE DE PREPARATION AU 
RECLASSEMENT (PPR) ET D’UN DISPOSITIF DE POSTES RELAIS – TABLEAU DES 
EFFECTIFS – MODIFICATION 2020-2 

 
 
Le Conseil : 
 

MODIFIE le tableau des effectifs dans les conditions exposées. 
 
PREND l'engagement d'inscrire au Budget les crédits correspondants. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les conventions prises 

dans le cadre de la mise en œuvre des Postes Relais ou de la Période de 
Préparation au Reclassement au bénéfice des agents dont l’inaptitude rendrait 
nécessaire un changement d’affectation ou un reclassement statutaire. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2020-1065 PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – DONS DE JOURS DE REPOS – MODALITES 
PRATIQUES – CAPITALISATION ET ATTRIBUTION DES DONS – ACTUALISATION AU 
01.01.2020 

 
Le Conseil : 
 

DEFINIT le principe de l’actualisation de la mise en œuvre des modalités pratiques des dons 
de jours de repos, telle que décrites. 

 
VALIDE la mutualisation de la collecte, de la capitalisation des jours de repos donnés et 

l’attribution à tout agent relevant de l’organigramme mutualisé répondant aux 
dispositions réglementaires pour être bénéficiaire. 

 
CHARGE Monsieur le Président ou son représentant de la mise en œuvre des dispositions 

pratiques de cette actualisation applicable à partir du 1er janvier 2020. 
 
PRECISE  que, par délibération concordante, cette actualisation est également proposée par 

le Conseil Municipal de la Ville de Flers. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1066 PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – CONCESSIONS DE LOGEMENTS DE FONCTION – 
LISTE DES EMPLOIS ASSUJETTIS A L’OBLIGATION DE LOGEMENT – 
ACTUALISATION AU 01.01.2020 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE   ces modifications à la liste des bénéficiaires de logements de fonction au 1er 
janvier 2020. 

 
CHARGE Monsieur le Président ou son représentant de prendre les décisions individuelles 

correspondantes. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2020-1067 COMMUNICATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE FLERS AGGLO DU RAPPORT 
D’ACTIVITES 2018 DU SIRTOM DE LA REGION FLERS-CONDE 

 
Le Conseil : 
 

PREND ACTE du rapport d’activités du SIRTOM de la région Flers Condé présenté pour 
l’exercice 2018. 

 
CERTIFIE CONFORME. 
 


